
Département de !'Hérault

ARRONDISSEMENT

DE BEZIERS

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

OU CONSEIL MUNICIPAL DE
LA COMMUNE DE LESPIGNAN

SEANCE DU 5 NOVEMBRE 2025

Objet:

Création d'emplois
d'agents recenseurs et

coordonnateur de recensement
de la population

Présents: Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBSERT, Géraldine ESCANDE,
Bernard GUERRERE, Françoise CRASSOUS, Yann RAMIREZ, Marie-Jeanne MULLER,
Claude VIDAL, Didier MONTIER, René COUSIN, Agnès TOMASO, Thierry CELMA,
Mylène NAUDIN, Myriam AGUILA, Laure GIMENO, Julien RIBES.

Procurations à : M. Laurent FUSTER à M. Yann RAMIREZ, Mme Marie-Josée GOTH
à Mme Marie-Jeanne MULLER, Mme Ludivine ALBERT à Mme Géra!dlne
ESCANDE, Mme Marie CHOLLET à Mme Mylène NAUDIN.

Absents : MM. Jean-Philippe GARCIA, Julien PUJOL et Olivier MONRO$.

Secrétaire de séance : M. René COUSIN.

Début de séance : 18H30
N"O-2025- ll-05-04a

Nombre de Membres

Afférents En exercice Qui ont pris part
Au conseil à la délibération

23 22 19

Envoyé en préfecture le 06/11/2025

Reçu en préfecture le 06/1112025

Pub:iê le O 7 NOV, 2025
ID 034-213401359-20251105-D2025 11 05 04A-DE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu !a loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment son article 3,

Vu la loi n• 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et
notamment son titre V,

Vu le décretn 2003-485 du 5 Juin 2003 relatif au recensement de la population,

Vu le décret n" 2003-561 du 23 Juin 2003 portant répartition des communes pour
les besoins de recensement de la population,

Vu le décret n• 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires,

Vu le tableau de !'effectif communal,

Sur le rapport du Maire,

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL

Décide à l'unanimité des membres présents + 4 procurations, la création
d'emplois de non titulaires en application de l'alinéa 2 de l'article 3 de la loi
précitée, pour faire face à des besoins occasionnels ou saisonniers à raison :

- de 9 emplois d'agents recenseurs, non titulaires, à temps non complet, pour la
période allant du 15 Janvier au 14 Février 2026.

- d'un emploi de coordonnateur du recensement de la population du 1er Janvier
2026 au 28 Février 2026 à temps complet.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Jean-François GUIBERT

le Maire,Le Secrétaire,

René COUSIN

Après dépôt en Préfecture
De !'Hérault le ,. 8 NOV. 2025
Et publication ou notification
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